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Commission thématique « Gestion durable de la quantité 
de la ressource » 

 
Compte-rendu de la réunion du 12 mars 2007 (9h30) 

 
 

 
Ordre du jour : 
- rappel de la méthodologie ; 
- approfondissement de la rédaction des actions et de leurs modalités d’application. 
 
 
PRÉSENTS : 
 
Monsieur Michel LOEI, vice-président CCEL, maire de Genas 
Monsieur Max BALLET, SMHAR 
Monsieur Nicolas KRAAK, SMHAR 
Monsieur Jean CHAPGIER, Grand Lyon – Direction de l’Eau 
Monsieur Christophe ROSTAING, Grand Lyon – Direction de l’Eau 
Monsieur Emmanuel GAUDARD, Chambre d’agriculture 
Monsieur Loïc ROYERE, UNICEM 
Monsieur Daniel CLAVEL, APORA 
Monsieur Robert JONAC, VEOLIA EAU 
Madame Valérie MANDRA, SDEI 
Monsieur Paul COSTE, CAEL 
Monsieur Michel BAZOGE, CAEL 
Monsieur Patrick CASTAING, EDF 
Madame Cécile MARQUESTE, Agence de l’Eau RM&C 
Monsieur Mikaël PRIMUS et Madame Stéphanie COUCKE, DDAF 
Monsieur Francis LUTGEN, DDASS 
 
Madame Sophie DESVALLEES, RES PUBLICA 
Madame Marion GUIBERT, Département du Rhône 
Madame Caroline BERSOT, Département du Rhône 
 
 
Etaient excusés : 
Monsieur Louis GARIN, Chambre d’agriculture 
Monsieur Laurent VERNAY, DIREN 
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1) Rappel de la méthodologie
 
Planning d’élaboration du SAGE : 
 

ELABORATION MISE EN ŒUVRE
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La séquence « produits du SAGE » est l’étape finale d’élaboration du SAGE. Elle doit permettre à la CLE de valider le 
projet de document SAGE Est lyonnais, avant qu’il soit soumis à une procédure de consultation et avant son 
approbation par le préfet. 
 
Composition du projet de SAGE : 
 
Le projet de SAGE que doit construire la CLE au cours de ce 1er semestre 2007 doit comporter plusieurs documents : 
- un plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) de la ressource en eau et des milieux aquatiques : 

sur la base de la stratégie validée en juillet 2006, il décrit les conditions de réalisation des objectifs du SAGE. 
C’est le document principal. 

 
- des fiches-actions qui identifient le type, la localisation, le niveau d’impact, le coût estimatif, les acteurs-clés, le 

calendrier et les indicateurs de suivi de chaque action décrite dans le PAGD ; 
 
- un règlement : c’est une nouveauté introduite par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 

2006. En effet, cette loi renforce le pouvoir du SAGE en rendant certaines de ses dispositions opposables aux 
tiers. Le règlement doit contenir ces dispositions opposables aux tiers. Plus exactement, le règlement et ses 
cartes seront « opposables à toute personne publique ou privée pour l’exécution de toute installation, ouvrage, 
travaux ou activité mentionnés à l’art. L.214-2 du code de l’environnement », c’est-à-dire les activités soumises 
à déclaration ou autorisation relevant de la police de l’eau. 

 
Le plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) : 
 
Après une synthèse de l’état des lieux – diagnostic, le PAGD énonce les 6 orientations stratégiques du SAGE : 

1. protéger les ressources en eau potable ; 
2. reconquérir et préserver la qualité des eaux ; 
3. gérer durablement la quantité de la ressource en eau ; 
4. gérer les milieux aquatiques superficiels et prévenir les inondations ; 
5. sensibiliser les acteurs ; 
6. mettre en œuvre le SAGE. 

 
Chacune d’entre elles est déclinée en objectifs. Des actions sont proposées pour atteindre ces objectifs. On les décrit 
donc dans le corps du PAGD et on propose un renvoi vers les fiches-actions qui rentrent plus dans le détail ou vers le 
règlement. 
Une distinction est faite entre les actions : 
- les actions « simples », à réaliser par un maître d’ouvrage (ex : une étude) ; 
- les recommandations : comme le nom l’indique, elles se contentent de recommander. Exemple : préconisations 

relatives au respect de la réglementation en vigueur concernant certaines thématiques (que la CLE a mises en 
avant dans sa stratégie validée en juillet 2006) ; 

- les prescriptions : ce sont les actions opposables aux tiers qui doivent intégrer le règlement. 
 
Le PAGD développera également 2 chapitres, l’un consacré à l’évaluation économique du SAGE, l’autre à l’analyse de 
la compatibilité du SAGE avec le SDAGE. Ces 2 chapitres seront étudiés plus spécifiquement par le Bureau de la CLE. 
 
Méthodologie de travail : 
 
Les orientations n°2, 3, 4 et 5 correspondent chacune à un thème de commission : 
- commission thématique « reconquête de la qualité des eaux », présidée par M. FORISSIER ; 
- commission thématique « gestion durable de la quantité de la ressource », présidée par M. LOEI ; 
- commission thématique « gestion des milieux aquatiques superficiels », présidée par M. BEAUVERIE ; 
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- commission thématique « sensibilisation des acteurs », présidée par M. MONTAGNE. 
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L’orientation prioritaire n°1 est traitée transversalement par les 4 commissions thématiques. 
L’orientation n°6 reste le domaine réservé du Bureau et de la CLE. 
 
Organisation : 
 
Le travail des commissions thématiques va consister à affiner le chapitre central du PAGD et plus particulièrement les 
fiches-actions qui y sont rattachées. 
 
1ère session de 4 commissions thématiques : préciser ou compléter la rédaction des actions figurant dans la PAGD, 
identifier les actions qui peuvent intégrer le règlement, vérifier les critères de description qui figurent dans les fiches-
actions, caler les questions en suspens ou nécessitant un approfondissement. 
2ème session de 4 commissions thématiques : valider les propositions de corrections après travail de chacun sur les 
points à éclaircir. 
 
Le Bureau de CLE assure la synthèse et la mise en cohérence des travaux des commissions thématiques, travaille sur 
les chapitres du PAGD relatifs à la mise en œuvre du SAGE, à l’évaluation économique, à l’analyse de la compatibilité 
avec le SDAGE. 
 
La 1ère réunion de CLE permettra de remettre la version provisoire du projet de SAGE et d’en faire une présentation 
synthétique. 
La 2ème réunion de CLE permettra de recueillir les amendements à la version provisoire et de valider le projet de SAGE 
ainsi amendé. 
 
Pour mémoire : les dates des différentes réunions sont consultables sur www.rhone.fr/sage-est-lyonnais. 
 
 
2) Approfondissement de la rédaction des actions et de leurs modalités 
d’application
 
Les relevés de décision relatifs à ce chapitre se réfèrent aux documents de travail transmis le 7 février 2007 et qui ont 
servi de support au cours de la réunion : 
- document de travail n°1 : « prototype » de PAGD, 
- document de travail n°2 : tableau de synthèse regroupant les principaux critères descriptifs des actions. 
Ils ne sont donc pas transmis à nouveau avec le présent compte-rendu. Chaque membre de commission les a 
normalement en sa possession. En cas de problème, ils restent toutefois disponibles auprès de Caroline BERSOT. 
 
2.1) ORIENTATION « GÉRER DURABLEMENT LA RESSOURCE EN EAU »
 
Objectif n°1 : Améliorer la connaissance des ressources et des prélèvements 
 
Action 32 - Étudier en détail la nappe de la molasse dans l’Est lyonnais 
 
Document de travail n°1 : 
Le dernier alinéa de l’action sera précisé ainsi : « d’autre part de proposer un statut à long terme de la protection de 
la molasse (prolongation ou non du principe de précaution réservant les prélèvements dans la molasse au seul usage 
AEP collective) ». 
 
Document de travail n°2 : 
Ajouter dans la colonnes « partenaires » : les universités et les partenaires de l’Isère et notamment du bassin de la 
Bourbre (syndicat mixte d’aménagement du bassin de la Bourbre). 
 
Action 33 – Réaliser un bilan hydraulique actualisé de l’île de Miribel-Jonage 
 
M. Chapgier : Miribel-Jonage est un territoire en évolution, en lien notamment avec le comportement du canal de 
Miribel dont les conséquences sont importantes sur le fonctionnement de l’île. L’évolution de la géomorphologie est un 
élément important à étudier, de même que les fuites du canal. Le logiciel de modélisation Napely, qui a été actualisé 
sur Miribel-Jonage en intégrant l’ensemble des connaissances actuelles, sera un élément essentiel pour cette étude. 
 
M. Castaing : préciser qu’il est important que l’étude des étiages intègre bien les milieux superficiels afin d’analyser 
les répartitions entre canal de Miribel et Canal de Jonage… 
 
M. Lutgen : …et bien intégrer également le lac des Eaux bleues. 
 
Des exemples de simulation réalisés avec Napely sur Miribel-Jonage seront présentés par le Grand Lyon au cours de 
la prochaine réunion. 
 
 

http://www.rhone.fr/sage-est-lyonnais
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Action 34 – Renforcer la connaissance des forages privés (non déclarés) 
 
M. Primus : concernant la déclaration des forages domestiques (dons non soumis à déclaration) en mairie introduite 
par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, le décret d’application prévu courant 2007 devrait permettre d’éclaircir 
certains flous, notamment l’éventuelle rétroactivité de ce principe, non précisée dans la loi. 
 
M. Lutgen : pour information, si le code de l’environnement définit un usage domestique, le code de la santé publique 
définit quant à lui un usage unifamilial : dans ce dernier cas, la loi prévoit désormais la déclaration de cet usage aux 
communes et non plus au préfet. 
 
M. Primus :  
- en outre, la déclaration de compteur s’applique à tout prélèvement souterrain, déclaré ou non. 
- dans tous les cas, il conviendra de se donner les moyens de l’application de cette réglementation. 
- proposition pour faire avancer la réflexion relative à cette action 34 : une stagiaire, Melle COUCKE, vient d’être 

recrutée par la DDAF pour travailler sur un état des lieux réglementaire et bibliographique sur le sujet, et sur les 
modalités de mise en œuvre de cette action 34. Un comité de suivi de l’avancement de sont travail pourrait être 
monté : les acteurs du SAGE souhaitant s’y intégrer sont bienvenus. 

 
Pas d’objection aux propositions figurant en grisé dans le document de travail n°1. 
 
Document de travail n°2 : 
Colonne « maître d’ouvrage » : structure porteuse du SAGE + DDAF 
Colonne « partenaires » : communes 
Colonne « financeurs » : vérifier les possibilités de financement de l’Agence de l’eau, de l’État et de la Région. 
 
Action 35 – Assurer une veille sur les possibilités d’un classement du territoire en zone de répartition des 
eaux 
 
Cette action est transformée en recommandation. 
 
Document de travail n°1 : 
Corriger : « Ainsi, en ZRE, tout prélèvement non domestique supérieur à 10 000 m3/an est soumis à autorisation… ». 
 
Objectif n°2 : Adopter un principe de précaution pour l’utilisation de la nappe de la molasse 
 
Action 36 – Apprécier les incidences d’un prélèvement en nappe de l’Est lyonnais sur la nappe de la 
molasse 
 
M. Primus : il conviendra d’être particulièrement clair quant à la rédaction de la doctrine à élaborer par la CLE, afin de 
bien savoir quoi faire en cas de projet non conforme à cette doctrine : par exemple, faudra-t-il aller sur une 
opposition nette ? 
 
M. Castaing : cette mesure est forte notamment vis-à-vis des prélèvements soumis à déclaration pour lesquels on 
demande une étude poussée… 
 
M. Primus : une déclaration nécessite de toute façon toujours une étude, presque aussi poussée que pour une 
autorisation. 
 
Document de travail n°1 : 
Ajouter : « il soit présenté à l’administration […] des dossiers qui incluent une étude technique d’incidence directe 
et/ou indirecte sur la nappe de la molasse… ». 
 
Document de travail n°2 : 
Colonne « maître d’ouvrage » : ajouter la structure porteuse du SAGE en ce qui concerne la doctrine à rédiger. 
 
Cette action est éligible au règlement du SAGE, c’est donc une prescription. 
 
Objectif n°3 : Réduire la pression quantitative sur la nappe des zones urbanisées 
 
Action 37 – Inciter les collectivités et industriels aux économies d’eau 
 
M. Royère : préciser que ce ne sont pas seulement les collectivités (cf. alinéa 3) qui doivent faire des efforts 
d’économie, mais également les particuliers. 
 
M. Jonac : on peut aussi penser à agir sur le prix de l’eau ; pour être dissuasif, il faut tenter de garder le prix de l’eau 
au moins à son niveau actuel… 
 
M. Kraak : ajouter également un volet métrologie, à travers notamment des plans de renouvellement des compteurs 
d’eau. 
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M. Primus : si on arrive à identifier les moyens pour faire appliquer ces mesures d’économie, cette action restera une 
action ; sinon il s’agira plutôt d’une recommandation… 
 
Document de travail n°1 : 
Alinéa 3 : supprimer « ou agricoles » de la parenthèse ; en effet les activités agricoles ne font pas partie des zones 
urbanisées. 
 
Action 38 – Refuser les projets de construction de parkings souterrains en nappe de la molasse 
 
M. Primus : dès qu’il y a 2 ou 3 niveaux de parking, on est systématiquement dans la nappe. Il conviendrait donc de 
préciser que tous les dossiers de parking non drainant doivent apporter les arguments pour confirmer qu’il n’y a pas 
de mise en communication des 2 nappes. 
 
Cette action est éligible au règlement du SAGE, c’est donc une prescription. 
 
Action 39 – Réhabiliter le collecteur de l’Ozon 
 
A noter que le SIAVO a déjà réalisé les études préalables à ces travaux, dont le lancement pourrait être initié en 
2008. 
 
M. Kraak : vérifier la restitution induite pour le couloir d’Heyrieux (quel exutoire pour le débit d’eau parasite ?). 
 
Préciser l’intitulé de cette action : « restructurer ou réhabiliter le collecteur de l’Ozon », afin de bien laisser le choix de 
la solution technique la mieux adaptée à la situation. 
 
Document de travail n°1 : 
Préciser : la réalisation de cette action permettra, outre le soutien du niveau de la nappe, l’amélioration du 
fonctionnement de la station d’épuration de St-Fons qui reçoit toutes les eaux parasites drainées par le collecteur 
défaillant. 
 
Objectif n°4 : Limiter les pressions quantitatives d’origine agricole 
 
Action 40 – Réaliser un ou plusieurs volets du projet de transfert de l’eau d’irrigation du SMHAR 
 
Secteur Nord (couloir de Meyzieu) : 
 
M. Coste : la position du CAEL est qu’il convient d’éviter au maximum l’irrigation, quitte à choisir des cultures qui ont 
des besoins moindres en eau, en tenant compte des circonstances locales et en restant raisonnable au point de vue 
des coûts. 
 
M. Kraak : la plupart des investissements vont arriver à échéance vers 2012. Le SMHAR retrouvera ensuite une 
capacité d’autofinancement suffisante pour réaliser des aménagements supplémentaires si les agriculteurs l’estiment 
nécessaire. 
Concernant l’extension du réseau sur Colombier-Saugnieu, les études doivent être reprises car elles ont maintenant 
plus de 6 ans ; le projet est susceptible d’être relancé en 2007. ce projet permet la substitution de forages agricoles 
privés par une irrigation collective. 
 
M. Castaing :  garder à l’esprit le suivi des effets du changement climatique sur cette question… 
 
M. Loei : si on faisait payer les acteurs et consommateurs au regard de l’impact de leur activité sur le réchauffement 
climatique, les agriculteurs seraient contraints à redevenir des producteurs maraîchers, notamment pour limiter les 
effets et coûts du transport. On risque d’y venir, les productions agricoles vont évoluer… 
 
M. Chapgier : le Grand Lyon sera en mesure au cours de la prochaine réunion de présenter des exemples de 
simulation pour ce secteur, notamment par rapport aux conséquences sur la nappe d’un changement climatique 
important. 
 
Secteur Sud (couloir d’Heyrieux) : 
 
Pour préciser le projet de transfert des prélèvements souterrains au Rhône, une modélisation via le logiciel Napely est 
en cours sous maîtrise d’ouvrage Grand Lyon. Les résultats pourront être débattus au cours de la prochaine réunion. 
 
M. Kraak : le conseil syndical du SMHAR a affiché au cours de sa dernière réunion sa volonté de mettre en place très 
rapidement (dès 2007) un programme de travaux à Ternay. Un dossier d’autorisation sera sans doute demandé à 
hauteur de 4200 m3/h. 
 
Document de travail n°2 : 
Colonne « financeurs » : Départements, Région ; pour l’État et l’Agence de l’eau : possibilités de financement à 
vérifier. 
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Action 41 – Étudier la faisabilité d’une irrigation agricole collective sur l’île de Miribel-Jonage 
 
M. Chapgier : là aussi le Grand Lyon présentera lors de la prochaine réunion des exemples de simulation sur Miribel-
Jonage, qui montrent les effets de la suppression des pompages agricoles dans l’île. 
 
M. Kraak : le « 1 Mm3/an » retenu n’intègre pas forcément des situations climatiques exceptionnelles. Il est difficile 
d’expliquer aux agriculteurs qu’ils ne peuvent pas irriguer alors qu’ils sont au milieu du Rhône… 
 
M. Chapgier : il est également difficile d’expliquer la dégradation des milieux de l’île faute d’eau. 1 Mm3/an, c’est ce 
qui est prélevé aujourd’hui. Au-delà, les dégradations hydrauliques, de la forêt alluviale, des lônes, etc., seront encore 
accentuées. 
 
Document de travail n°2 : 
Colonne « maître d’ouvrage » : ajouter le Grand Lyon. 
Colonne « financeurs » : pour la Région et l’Agence de l’eau : possibilités de financement à vérifier. 
 
Action 42 – Inciter aux économies d’eau d’irrigation 
 
M. Gaudard, de la Chambre d’agriculture, présente une démarche de pilotage fin de l’irrigation conduit en 2006 dans 
l’Est lyonnais. Cette démarche met en avant les atouts de l’usage de sondes tensiométriques en terme d’économie 
d’eau. En 2007, il manque des financements pour l’accompagnement technique et la sensibilisation des agriculteurs à 
ce type de programme. 
Le diaporama de cette présentation est joint en annexe 1. 
 
 
2.2) ORIENTATION « PROTÉGER LES RESSOURCES EN EAU POTABLE »
 
Objectif n°1 : Protéger les captages et les zones de captages 
 
Recommandation 1 – Priorité de l’alimentation en eau potable sur les autres usages 
 
RAS 
 
Action 1 – Actualiser rapidement la protection de certains captages 
 
M. Lutgen précise qu’il sera difficile d’aller plus vite que prévu sur la révision des périmètres déjà en cours. La loi 
prévoit de toute façon que la mise à jour soit réalisée au plus tard en 2010. 
 
Cette action revient donc à un rappel à la réglementation. Elle sera donc plutôt transformée en recommandation. 
 
Recommandation 2 – Contrôle des servitudes 
 
RAS 
 
Action 2 – Créer un observatoire des mouvements fonciers dans les périmètres de protection 
 
Document de travail n°2 : 
Colonne « maître d’ouvrage » : ajouter la structure porteuse du SAGE. 
Colonne « partenaires » : ajouter les Départements. 
 
Recommandation 3 – Possibilité de préemption 
 
RAS 
 
Action 3 – Inscrire le secteur couvert par les périmètres de protection du captage des Quatre Chênes 
comme prioritaire pour l’AEP 
 
La carte des exploitations de granulats sera mise à jour. 
 
La commission n’émet pas d’objection à définir une zone de sauvegarde des aires d’alimentation des captages AEP 
englobant la « réserve d’avenir » au sens de la DTA (directive territoriale d’aménagement) située juste en amont du 
périmètre de protection éloigné. 
 
Action 4 – Éviter les activités à risques dans les périmètres de protection rapprochés 
 
M. Primus : a priori, cette action n’est pas éligible au règlement puisqu’elle ne concerne pas des activités soumises à 
procédure loi sur l’eau. 
 
M. Chapgier : par contre, elle peut être relayée par les documents d’urbanisme. 
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Mme Marqueste : la liste d’activités peut être complétée (pacage d’animaux, dépôt d’ordures, équipement 
logistique…). L’Agence de l’eau proposera quelques compléments. 
 
Recommandation 4 – Veille sur les « zones de sauvegarde des aires d’alimentation des captages AEP » 
 
Cette recommandation avait été inscrite ainsi avant la promulgation de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques. La loi 
étant promulguée et l’outil « zone de sauvegarde » créé, cette recommandation peut être supprimée. On cherche 
donc désormais à utiliser cet outil tout en attendant la publication du décret d’application. 
 
Objectif n°2 : Sécuriser la distribution d’eau potable 
 
Action 5 – Interconnecter les réseaux AEP du territoire du SAGE 
 
M. Rostaing présente de façon synthétique le schéma général pour l’alimentation en eau potable du Grand Lyon 2005-
2020. 
Le diaporama de cette présentation est joint en annexe 2. 
 
Objectif n°3 : Adopter un principe de précaution pour l’utilisation de la nappe de la molasse 
 
Action 6 – Réserver la nappe de la molasse au seul usage AEP (en attente de connaissances 
complémentaires) 
 
Cette action est bien sûr intimement liée à la mise en œuvre de l’action 32 (étudier en détail la nappe de la molasse). 
 
Concernant la notion de rétroactivité, une formulation différente sera proposée pour exprimer cette idée car le terme 
de « rétroactivité » n’a pas de réel sens juridique. En outre, une nuance sera ajoutée, issue d’une note juridique 
émise par la DIREN : « la réglementation par arrêté complémentaire d’une installation, d’un ouvrage, de travaux ou 
d’une installation est possible pour assurer sa mise en compatibilité avec le SAGE, mais à condition que le préjudice 
qui en résulte pour le pétitionnaire ne soit pas trop important, au point de remettre en cause l’équilibre général de 
l’installation ». 
Cette nuance permet de laisser une marge de manœuvre à l’État. 
 
Cette action est éligible au règlement du SAGE, c’est donc une prescription. 
 
M. Jonac : il sera important d’informer au plus vite les pétitionnaires qui réalisent des forages sur cette possibilité de 
rétroactivité. 
 
Des questions se posent autour des conditions de l’application de cette rétroactivité : utilisation du renouvellement de 
l’arrêté d’autorisation ?… 
Une note de synthèse récapitulant ces différents aspects réglementaires sera fournie par la DDAF en document de 
travail préalable à la prochaine réunion. 
 
 
Des documents de travail mis à jour en tenant compte des remarques émises dans le présent compte-
rendu seront prochainement transmis aux membres de la commission thématique. 
Vous pouvez en attendant faire remonter des suggestions ou compléments par e-mail à C. Bersot, 
et ce jusqu’au 20 avril. 
 

*************** 
 

PROCHAINE REUNION 
(Salle du Conseil de la Mairie de GENAS) : 

Mercredi 25 avril à 9h30 
 
 
 
Le site Internet du SAGE de l’Est Lyonnais, pour retrouver les comptes-rendus et l’échéancier des 
réunions, le carnet d’adresses, etc. : 
 

www.rhone.fr/sage-est-lyonnais 
 
ANNEXES : 
Annexe 1 : présentation de la Chambre d’agriculture sur le pilotage de l’irrigation en 2006 
Annexe 2 : présentation du schéma d’alimentation en eau potable du Grand Lyon 
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Pilotage de l’irrigation :

Un atout pour concilier rentabilité
économique et partage de la 

ressource

Objectifs

Maîtriser un facteur de production 
prépondérant mais coûteux

Démontrer la faisabilité d’ une 
irrigation raisonnée cohérente avec les 
objectifs du SAGE
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Principe

Les sondes tensiométriques permettent  :

de connaître l’état hydrique des sols en 
temps réel, et ainsi de déclencher 

l’irrigation au plus près des besoins en 
eau de la plante et des réserves effectives 

du sol.

Une technique fiable

Des références validées localement :

Par type de sol

Par type de cultures : 
• Pois
• Blé
• Maïs
• Tournesol
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Règles de décisions

Les seuils dépendent :

Du type de sol

Du stade de la culture

De la durée du tour  d’eau

Mise en Place

Positionnement du site : en début du tour 
d’eau

3 sondes à 30 cm
3 sondes à 60 cm

On déclenche quand 2 sondes sur 3 ont 
dépassées le seuil aux 2 profondeurs
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Pilotage de l’Irrigation maïs 2006

Moyens  : mise en place de 14 sites  de 
pilotage, servant de support à la 
réalisation d’un bulletin hebdomadaire de 
conseil aux irriguants (5 sites prévus)

8 sites gravier

6 sites limon

Accompagnement financier

Financement des sites :

40 % Grand Lyon

30 % GEDA de l’Ozon (porteur de l’action)

30 % Agriculteur

Financement du suivit :

Appui technique, réalisation du bulletin,diffusion

80 % Grand Lyon

20 % CA 69
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Accompagnement technique

Installation des sites 

Interprétation des données

Aides à la décision

Individuel (15 flashs perso en moyenne)

Collectif : 11 flashs( état des lieux, 
prévisions météo, préconisation)

Humidité pour l’arrêt

 Graviers profonds - PR 33 A 46
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Pluie Irrigation Tension 30 cm Tens

f l o ra i s o n  f e m e l l e

10  f e u i l l e s
5 0  % 
d ' h u m u d i t é

22 août : 

218 mm
218 mm



6

Bilan de campagne

Gravier :

130 qx

227 mm

Arrêt : 28 juillet au 12 août

Limon :

112 qx

157 mm

Arrêt : 28 juillet au 3 août

Économie constatée : 1 à 2 tours

35 mm sur 30 ha :  10 500 m3

Perspectives 2007

Réseau blé

Réseau maïs

Demande de financement en cours pour 
l’équipement de nouveaux sites

(369 € / site)

Financement du suivi?…
25 000 € en 2006





Direction de l’Eau - « Tous ensemble pour que l’eau vive !»

DIAGNOSTIC

11 S’assurer de l’égalité de traitement
Deux délégataires et 3 

communes desservis par 
des syndicats extérieurs, 

intégration future de 
Givors et Grigny

12. Garantir un coût acceptable et en 
rapport avec le service rendu

Un prix de l’eau potable 
relativement élevé mais 

une sécurisation 
renforcée

L’USAGERL’USAGER

Une prise en compte de 
l’enjeu social, notamment 
par les délégataires, des 

actions de solidarité
internationale engagées

13. Favoriser la solidarité d’accès à l’eau 
et les actions de solidarité internationale



Schéma général 
eau potable

RessourceRessource
Système 

d’alimentation
Système 

d’alimentation

UsagersUsagersRayonnement de 
l’agglomération

Rayonnement de 
l’agglomération



Direction de l’Eau - « Tous ensemble pour que l’eau vive !»

LE RAYONNEMENT EUROPEENLE RAYONNEMENT EUROPEENDIAGNOSTIC

14. Renforcer l’image 
nationale et internationale 

du pôle lyonnais de 
compétences dans l’eau

L’alimentation en eau un service de 
proximité indispensable dont la qualité

peut contribuer à l’attractivité de 
l’agglomération 

Des entreprises nationales et 
internationales dans le domaine de la 
distribution, de la métrologie etc…. 

Des événements de renommée 
mondiale (novatech, pollutec etc…), 
mais une partie spécifique à l’eau 

potable à développer

Développer et 
favoriser les 
actions de 
recherche 

Accompagner 
et aider des 

organismes en 
coopération 

décentralisée 

Participer à
l’animation de 

forums 
nationaux et 

internationaux 

Développer le 
pôle économique 
dans le domaine 

de l’eau 



DDéébat bat des objectifs et des actions auprdes objectifs et des actions auprèès des diffs des difféérents rents 
acteurs de lacteurs de l’’eau et de leau et de l’’amaméénagementnagement

Pôle Environnement
ELUSELUS

Conférences des maires

Groupe de travail «eau» de la CCSPL
USAGERS SOCIETE CIVILEUSAGERS SOCIETE CIVILE

Nouveau conseil de développement

MISE
SERVICES ETATSERVICES ETAT

Agence de l’eau

Générale des Eaux
EXPLOITANTSEXPLOITANTS

SDEI

SCOT

SAGE

Services de l’Urbanisme

DE

Services Urbains

AUTRE

SERVICES DU GRAND LYONSERVICES DU GRAND LYON

EAU ET AMENAGEMENTEAU ET AMENAGEMENT



VOS REMARQUES SONT LES 
BIENVENUES…

Direction de l’Eau - « Tous ensemble pour que l’eau vive !»

Vous pouvez contacter : 

GRAND LYON                      
Direction de l’eau                  
Unité Stratégie et 

développement durable             
83 cours de la liberté

69003 LYON

crostaing@grandlyon.org
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